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SEANCE DU 10 JUILLET 2020 
 
 

 

L'an deux mille vingt, le 10 Juillet 2020 à 20h30, 
Le conseil municipal de la commune de ROQUEMAURE, dûment convoqué, s'est réuni en session 
ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur SOULIES Claude, Maire. 
Date de convocation : le 30 juin 2020 
 

Nombre de conseillers : en exercice 11, 8 présents, 8 votants. 

Présents :  
SOULIES Claude 
CARTIER-LANGE Carole 
MAZERAN Jean-Pierre 
TURROQUES Guy 
ESCUDIE Martine 
DURAND Quentin 
JEANJACQUES Hervé 
ZUBER Fabienne 

Absents excusés: 
MENARDI Christophe 
SABY Laëtitia 
VERNHERES Jean-Philippe 
 

 

 

 
Secrétaire de séance : CARTIER-LANGE Carole 
 

Monsieur le Maire demande de rajouter à l’ordre du jour :  

Approbation du compte rendu du conseil municipal du 24 juin 2020. 

 
 

1/ Approbation du compte rendu du conseil municipal du 24 juin 2020 
 
Le Conseil dans son ensemble approuve le compte rendu.  
 
 
 

2/ Délibération modification des statuts du SMAEP du Gaillacois 
 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il convient de se prononcer sur les modifications des statuts du 
Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable du Gaillacois sis à Rivières (81). Il en présente les motivations 
et précise que les délégués ont adopté ces modifications à l’unanimité. Il en donne lecture. 
 
Vu la délibération du SMAEPG approuvant les modifications des statuts lors de son Comité Syndical du 4 
mars 2020,  
 
L’article 5211-17 du CGT dispose que les communes ont un délai de 3 mois pour se prononcer, leur accord 
étant tacite au-delà de ce délai. Monsieur le Maire précise que le comité syndical du SMAEPG invite les 
conseillers municipaux à se prononcer dans les meilleurs délais étant donné le calendrier très serré des 
procédures engagées,  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
Approuve les modifications des statuts présentées,  
Adopte les statuts résultant de ces modifications et annexés à la présente délibération,  
Charge Monsieur le Maire de notifier la présente délibération du Président du SIAEPG. 
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3/ Délibération Délégation du Conseil Municipal au Maire 
 
Conformément au courrier de Mme la Préfète, la délibération n° 07/2020 portant délégation permanente du 
conseil municipal au Maire est annulée et remplacée par la délibération suivante : 
 
Monsieur le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article L 2122-
22) permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences.  
Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le Conseil 
municipal décide, à l’unanimité dès présent, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire 
les délégations suivantes (1) :  
1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux 
et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;  
2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal (2500 € par droit unitaire*), les tarifs des 
droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière 
générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ces droits et tarifs 
pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées 
;   
3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal (d’un montant de 100 000 € ), à la réalisation 
des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations 
financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et 
de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L 1618-2 et au a de l'article L. 
2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes 
nécessaires. Les délégations consenties en application du présent article prennent fin dès l'ouverture de la 
campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal.  
4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits 
au budget (2) ;  
5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze 
ans ;  
6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;  
7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux ;  
8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  
9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  
11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice 
et experts ;  
12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 
commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;  
13° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  
14° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la 
commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un 
bien selon les dispositions prévues à l'article L 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même 
code dans les conditions que fixe le conseil municipal (pour les opérations d'un montant inférieur à 100 000 
euros) ;  
15° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions 
intentées contre elle et ce, dans tous les domaines ; de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € ; 
16° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
municipaux dans la limite fixée a 10 000 € par sinistre ;  
17° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local, 
18° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme 
précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390248&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390248&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815289&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815428&dateTexte=&categorieLien=cid
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d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du 
même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative 
pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et 
réseaux ;  
19° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum fixé à 100000 € par année civile ;  
20° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom de la 
commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal (pour un montant inférieur à 100 000 euros), 
le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du même code ;  
21° De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions nécessaires à l’équilibre financier 
des projets communaux pour les projets dont l’investissement ne dépasse pas 500 000 € 
22° De procéder, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la 
transformation ou à l'édification des biens municipaux pour les projets dont l’investissement ne dépasse pas 
500 000 € ; 
23° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 
1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation.  
24° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L 123-19 du 
code de l'environnement. 
25° Monsieur le Maire pourra charger un ou plusieurs adjoints de prendre en son nom, en cas 
d’empêchement de sa part, tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui est donné délégation par la 
présente délibération. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité la présente délibération 
 

 

4/ Election des délégués Sénatoriales 2020 
 
Monsieur le Maire expose que les élections Sénatoriales sont prévues le dimanche 27 septembre 2020. A 
cet effet, le conseil municipal doit désigner le délégué titulaire et les délégués suppléants pour l'élection des 
sénateurs. 
Le conseil Municipal à l’unanimité désigne Monsieur Claude Soulies, Maire, comme délégué titulaire, et 
Monsieur JEANJACQUES Hervé, Madame ESCUDIE Martine et Madame CARTIER-LANGE Carole comme 
délégués suppléants. 

 

11/ Questions Diverses 

 

NEANT 

 

 

 

Séance levée à 21h30. 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000029103596&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815136&dateTexte=&categorieLien=cid

